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ARTICLE 3 BIS

Compléter le premier alinéa par la phrase suivante :

« Elle inclut une estimation de l’impact environnemental que pourrait engendrer la tenue des 
épreuves de hockey sur glace au stade Allianz Riviera de Nice et examine les solutions alternatives 
de localisation de ces épreuves. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise souhaite alerter sur le coût que représente la 
construction d'une patinoire olympique neuve à Nice.

La ville de Nice doit accueillir plusieurs épreuves lors de ces jeux et projette différents travaux 
visant à construire une patinoire olympique neuve et à transformer provisoirement le stade de 
football de l'Allianz Riviera en une double enceinte provisoire de hockey sur glace. Or, comme 
l'explique Frédéric Maillot, rapporteur pour avis sur le budget sport 2026, ces infrastructures 
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pourraient coûter plus de 220 millions d'euros et ce choix interpelle alors qu'une patinoire 
olympique existe à Marseille depuis 2009, que la patinoire olympique de Pralognan-la-Vanoise est 
toujours en fonction et que la France accueillera en 2028 les championnats du monde de hockey sur 
glace à Lyon (LDLC arena) et à Paris (Accord Arena). Remettre aux normes les deux premiers 
équipements mentionnés engendrerait moins de coûts pour les finances publiques et aurait des 
conséquences environnementales moindre.

Alors que ce projet d'aménagement de l'Allianz Riviera en double enceinte de hockey sur glace est 
une aberration écologique, nous souhaitons quantifier son impact environnemental afin d'éclairer les 
décideurs sur ce choix.


